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HISTORIQUE 

Le Réseau Ouest Africain pour l’Edification de la Paix (WANEP), pour 

l’instauration d’une paix durable en Afrique de l’Ouest, œuvre depuis 2002 aux 

côtés de la CEDEAO dans la prévention et la gestion des conflits. Ainsi, il 

participe à la mise en œuvre du système d’Alerte Précoce de la CEDEAO 

(ECOWARN).  

Au niveau national, le WANEP-CI, à travers son programme CI-WARN produit 

et diffuse depuis avril 2012 des rapports mensuels sur la sécurité humaine en 

Côte d’Ivoire. Pour rappel, cette diffusion a pour objectif d’informer le public et 

surtout faire des recommandations afin de permettre aux décideurs d’apporter des 

réponses aux différents problèmes de la sécurité humaine en Côte d’Ivoire.  

Ce présent numéro offre au lecteur un aperçu général de la situation sociopolitique, économique et 

sécuritaire de la Côte d’Ivoire au mois de Janvier 2014. 

 

I- SITUATION GENERALE 
 

Au plan politique : 

-De forts signaux de décrispation du climat politique ont été observés avec la libération de plusieurs 

prisonniers proches de l'ex-Président Laurent Gbagbo, le dégel des comptes bancaires de certains d’entre 

eux, l’intégration d’autres dans l’administration publique et la poursuite des rencontres entre le 

gouvernement et le Front Populaire Ivoirien (FPI).  

Au plan sécuritaire :  

-La situation sécuritaire s'est beaucoup améliorée, bien qu'il existe encore des poches relative 

d'insécurité notamment sur les routes de l’intérieur du pays et quelques affrontements avec des armes à 

feu entre des membres des syndicats de transporteurs. 

Au plan social :  

-Plusieurs manifestations de protestation et la grèves de 72 heures des enseignants contractuels du 

secondaire ont paralysé les  cours dans les lycées et collèges de plusieurs villes de l’intérieur du pays 
 

 

II- FAITS SAILLANTS 
 

1- La situation sécuritaire 

a- Agressions armées et autres 

a-1-Agressions armées 
 

Tableau 1 : Tableau estimatif des agressions armées du mois de décembre 2013 

Type d’agression Nombre Régions les plus touchées 

Attaques armées contre les FRCI -  

Autres attaques armées  04 Cavally, Gbêké, Gôh, Lôh-Djiboua, Poro  

Cambriolages / braquages 17 
District Autonome d’Abidjan, Gôh, Gbêké 

Indénié-Djuablin, Lôh-Djiboua, Mé, Tchologo 

Autres 06 Agneby-Tiassa, District Autonome d’Abidjan, 

Indénié-Djuablin, Haut-Sassandra, Lôh-Djiboua 

 
 

RAPPORT MENSUEL DE LA COLLECTE D’INFORMATIONS 

RELATIVES A LA SECURITE HUMAINE MOIS DE JANVIER 2014 

SYSEME NATIONAL D’ALERTE PRECOCE  DE WANEPE-

COTE D’IVOIRE (CI-NEWS) 
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Tableau 2 : Tableau descriptif de quelques agressions armées saillantes au mois de Janvier  2014 

Total 27  

Incidents Date et Lieu Nombre de décès/blessés/ 

dégâts 

matériels/financiers 

Mécanisme d’adaptation 

/réponse/intervention 

Assassinat : deux hommes dont 

un mécanicien de motos ont tué 

l’un de leurs amis et ont jeté son 

corps dans une fosse sceptique.  

Le samedi 04 janvier / 

Daloa (région du Haut 

Sassandra) 

01 mort et 01 moto 

emportée 

Une enquête a été ouverte et 

a permis de mettre aux arrêts 

les deux criminels. 

Attaque à mains armées: non 

loin du village de Djélébouée 

situé dans le département de 

Lakota, deux hommes armés d’un 

pistolet automatique et d’une 

kalachnikov à moto ont attaqué 

deux bouviers maliens qui 

conduisaient leur troupeau de 

bœufs. 

Le lundi 06 janvier / 

Lakota (région du Loh-

Djiboua) 

01 berger tué et l’autre a 

été roué de coups, 

dépouillé de la somme de 

1500 F.CFA et 02 

téléphones portables.  

Le berger dit avoir été sauvé 

par un véhicule qui est arrivé 

à l’improviste, obligeant les 

deux bandits à s’enfuir sur 

leur moto. La police a ouvert 

une enquête.  

Cambriolage : cinq bandits 

armés ont cambriolé 

successivement trois domiciles 

pillant les habitants. 

Le mardi  07 janvier / 

Divo (Lôh-Djiboua) 
des pagnes, des bijoux, 

des appareils 

électroménagers, 01 

véhicule et plus de 

2.000.000 F.CFA 

emportés.  

Les recherches sont en cours 

pour retrouver les criminels 

Attaque armée : des coupeurs de 

route ont attaqué deux mini cars 

de transport en commun.  

Le lundi 13 janvier / 

M’Bengué (région du 

Poro) 

01 mort (01 sous-officier 

des douanes) et les autres 

passagers ont été 

dépouillés de  leurs biens.  

Un sous-officier des douanes 

blessé, a été évacué à 

l'hôpital d’Odienné où il a 

succombé à ses blessures  
Cambriolage avec effraction : 
trois bandits armés de pistolets 

automatiques et de kalachnikovs 

ont cambriolé avec effraction le 

domicile d’un agent des pompes 

funèbres au quartier Soleil dans la 

commune de Gagnoa. 

Le jeudi 16 janvier / 

Gagnoa (région Gôh), 
01 blessé grave (à 

l’abdomen), plus de 

80.000 F.CFA et des 

téléphones portables 

emportés.  

Peu après le départ des 

malfrats, le blessé a été 

conduit à l’hôpital général 

de Gagnoa pour des soins 

intensifs. 

Braquage : cinq individus armés 

ont attaqué un car de transport en 

commun en partance pour Katiola 

et plusieurs paysans se rendant 

dans leurs champs à Bamoro, 

village situé sur l'axe Bouaké-

Katiola. 

Le samedi 18 janvier / 

Bouaké  (région du 

Gbêké) 

02 motos et plusieurs 

biens emportés 

Informés les éléments de la 

gendarmerie ont réussi à 

abattre deux des bandits. Les 

trois autres sont en fuite 

Braquage : deux bandits  à moto, 

profitant du ralentissement de la 

circulation, ont braqué un 

président de coopérative agricole 

résidant à Maféré (région du Sud-

Comoé), peu après le corridor de 

Gonzagueville sur l’axe Abidjan-

Bassam. 

Le mardi 21 janvier / 

Abidjan 
la somme de 25000000 de 

F.CFA emportée.  

La victime a porté plainte au 

commissariat de police  du 

24ème arrondissement de 

Gonzagueville 

Cambriolage : des individus non 

encore identifiés ont cambriolé les 

Dans la nuit du jeudi 23 

au vendredi 24 janvier / 
05 ordinateurs emportés 

dont celui du préfet.  

Le garde de préfecture 

commis à la surveillance des 
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Tableau 3 : Estimation des pertes humaines, financières et matérielles des agressions à mains 

armées et autres du mois de janvier 2014 : 
 

 Victimes humaines Pertes financières 

(F.CFA)  

Pertes matérielles 

 Pertes en vies 

humaines 

Nombres de 

blessés 

Total 08 Plus de 05 Plus de 27.081.500 

-  Plus de 02 ordinateurs portables 
- des téléphones portables 
- 02 motos 
- des pagnes 

- des chaussures 

- des produits cosmétiques 
- des montres bracelets 
- des bijoux  
- des appareils électroménagers 
- 02 voitures 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

locaux de la préfecture de Divo Divo (Lôh-Djiboua) lieux a été entendu par les 

enquêteurs. 

Assassinat ; quatre bandits armés 

ont assassiné un veilleur de nuit 

au quartier ZonnienTahi de 

Guiglo 

Le vendredi 24 janvier 

Guiglo (région de la 

Cavally)  

Le vigile est mort par 

asphyxie, bâillonné, les 

mains et pieds ligotés.  

La police alertée a procédé 

au constat d’usage et a 

ouvert une enquête 

Braquage : des coupeurs de route 

en majorité Peulhs ont braqué un  

camion de  transport en commun 

entre Nangoniékaha et Kanawolo, 

villages situés dans le 

département de 

Niakaramadougou.  

Le lundi 27 Janvier / 

Niakaramadougou 

(région du Hambol), 

plusieurs blessés parmi 

les usagers du camion qui 

ont été dépouillé de leurs 

biens matériels et 

financiers 

 

Braquage  quatre bandits armés 

ont braqué les locaux provisoires 

d’une agence bancaire (BICICI) 

d’Abengourou. 

Le vendredi 31 janvier / 

Abengourou (région de 

l’Indénié-Djuablin) 

Après avoir  neutralisé les 

vigiles,  les agents de la 

banque et la clientèle, les 

malfrats ont fait main 

basse sur une somme 

d’argent non encore 

évaluée et se sont enfuis 

avec la voiture du chef 

d’agence.   

Les forces de sécurité 

alertées sont  arrivées sur les 

lieux pour le constat d’usage 

et ont ouvert une enquête.  
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b- Violences faites aux femmes, aux enfants et autres 

Tableau 4 : Tableau estimatif des violences faites aux femmes et aux enfants au mois de janvier 2014 

 

 

 Le mercredi 08 janvier, lors d’un séminaire sur le maintien des filles dans le système éducatif au Foyer 

du Lycée moderne de San Pedro dans le Sud Ouest, Toussaint Sohou, Inspecteur de l’Enseignement 

Préscolaire et Primaire de Tabou (région de San-Pedro), a déploré le faible taux de scolarisation de la 

Type de 

violence 

Nombre 
Localisation Causes/Caractéristiques 

Femmes  enfants 

Violence 

sexuelle 
04 00 

au quartier Konankro 

dans la commune de 

Divo (Lôh-Djiboua), 

Viol : Le mardi 07 janvier aux environs de 21 heures, cinq 

bandits armés ont cambriolé successivement trois domiciles 

pillant les habitants avant de violer trois jeunes filles. 

au cimetière du 

quartier-village de 

Labia dans la 

commune de Daloa 

(région du Haut-

Sassandra), 

Viol : Le dimanche 19 janvier, un chauffeur d’un mini car de 

transport en commun a violé une commerçante en présence 

de sa fillette de 02 ans. Après son forfait, l’automobiliste à 

dépouillée sa victime de la somme de 75000 F.CFA. Elle a 

réussi à relever l’immatriculation de son véhicule. Le chauffeur 

violeur a été localisé à la gare routière et appréhendé. Le 

mercredi 22 janvier, il a été mis à la disposition du tribunal de 

Daloa. 

Violence 

physique 
02 01 

au quartier Ananeraie 

dans la commune de 

Yopougon (Abidjan) 

Meurtre : Le mardi 07 janvier,  à la suite d’une altercation, un 

élément des Forces Républicaines de Côte d’Ivoire a abattu 

une jeune fille à l’aide d’une kalachnikov. Le soldat a pris la 

fuite à la suite de son forfait. Alertés, des agents du 

commissariat de police du 17ème arrondissement sont arrivés 

sur les lieux pour le constat d'usage. 

à Tabou (région de 

San-Pedro), 

Bastonnade : Le mardi 21 janvier, un garde pénitentiaire a 

battu une institutrice, la blessant  grièvement au visage. En 

réponse, le jeudi 23 janvier, les enseignants du Mouvement des 

Instituteurs pour la Défense de leur Droit (MIDD) de Tabou  ont 

observé un arrêt de travail de 48 heures pour protester contre 

l’agression de leur collègue. 

au quartier « 

Mossikro » dans la 

sous-préfecture de 

Zaranou (région 

d’Indénié-Djuablin), 

Meurtre : Le lundi 20 janvier, le corps sans vie d’un écolier, 

âgé de 6 ans, a été découvert à l’intérieur d’un véhicule en 

panne. L’enfant était porté disparu depuis le samedi 18 janvier. 

La brigade de la gendarmerie d’Ebilassokro informée, a procédé 

au constat d’usage 

Autres 00 02 

à Madinani (région du 

Kabadougou) 

Mariage forcé : Le jeudi 23 janvier, la brigade de gendarmerie  

de Madinani a mis aux arrêts un cultivateur pour avoir arrêté 

les études de sa fille, une adolescente d’environ 15 ans, pour 

la donner en mariage à un homme. Il a été déféré à la prison 

civile d’Odienné (chef lieu de région du Kabadougou). 

à Tengrela (région du 

Bagoué) 

Mariage forcé : Le jeudi 23 janvier, le père d’une élève en 

classe de 6ème au lycée moderne de Tengrela, ayant obtenu 

13,80 au premier trimestre de l’année en cours, l’a retirée 

pour la donner en mariage à un mécanicien de motos. Ce 

mariage jugé précoce, a été annulé par les autorités religieuses 

de la ville. 

Total 06 03   
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jeune fille dans ledit département. Il est inférieur à 46% (soit 4 filles sur 10 élèves inscrits). Il a 

préconisé la reprise des campagnes de sensibilisation. 

 Le jeudi 16 janvier, à Abidjan, le Bureau de la Coordination des Affaires Humanitaires de l'ONU 

(OCHA) a révélé qu’en Côte d'Ivoire, deux viols ou tentatives de viol sont rapportés chaque jour. 

Cette affirmation s’appuie sur une étude menée en 2013 par l'organisation humanitaire  International 

Rescue Commitee (IRC) sur la violence domestique en Afrique de l'Ouest, intitulée  "deux viols ou 

tentatives de viol sont rapportés chaque jour en Côte d'Ivoire". 

 

c- Conflits intercommunautaires, fonciers, liés aux ressources  et autres  

Tableau 5 : Tableau estimatif des conflits intercommunautaires, fonciers, liés aux ressources et autres 

collectés au mois de janvier 2014  

 

d- Evasions 
Tableau 6 : Tableau estimatif des évasions des prisons ivoiriennes au mois de janvier 2014  

 

Type de conflits Nombre Causes/Caractéristiques 

Conflit intercommunautaire -01 -Le lundi 06 janvier, dans une cour commune à Treichville (Abidjan), 

deux familles se sont bagarrées à coups de balais et de projectiles 

pour  une question de vœu de nouvel an jugé déplacé. 

Conflit foncier -  

+Autres 03 

-Le dimanche 05 et le mardi 07 janvier, des groupes rivaux de 

syndicalistes se sont affrontés avec des armes à feu et des machettes 

pour le contrôle des gares de taxis intercommunaux, respectivement  

au grand carrefour de Koumassi et à la « gare de Bassam » sis à 

Treichville dans le District Autonome d’Abidjan créant la panique au 

sein des populations.. Plusieurs éléments de la police, de la brigade 

de sécurité de la gendarmerie nationale ainsi que du Centre de 

Coordinations des Décisions Opérationnelles (CCDO) ont été 

déployés  sur les lieux pour ramener le calme.  

-Le mercredi 22 janvier, à Abia-Koumassi dans la commune de 

Marcory (Abidjan), des villageois ont tenté de destituer le chef du 

village, Nanan Aké Nimba Jean-Baptiste. Mais plusieurs doyens et 

membres de sa génération au pouvoir se sont opposés à cette 

dissidence.  

 

Total 03  

Localité  Causes/Caractéristiques  Bilan  

Agboville (région de l’Agneby-

Tiassa), 

Le mercredi 08 janvier aux environs de 14 heures, une 

douzaine de prisonniers ont pu franchir le portail 

d’entrée de la prison. Les forces de l’ordre, postées à 

l'entrée extérieure de la prison, ont ouvert le feu 

au moins 03 détenus se 

sont échappés, 01 mort 

et 08 autres blessés par 

balle 

Man (région du Tonkpi) 

Dans la nuit du samedi 18 au dimanche 19 janvier, les 

forces de l’ordre ont réussi à faire échec à la tentative 

d’évasion à la prison civile de Man. 

06 prisonniers blessés 

dont 3 par balles, aucun 

évadé 

Boundiali (région de la Bagoué) 
Le dimanche 19 janvier,  à la maison d’arrêt de 

Boundiali, dix-huit détenus ont réussi à s’échapper.  
08 évadés, 10 rattrapés 

dont 04 blessés 

Total  -01 mort, 

-18 blessés 

-11 évadés 
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Plusieurs prisons ivoiriennes dont celles d'Abidjan, Agboville (région de l’Agneby-Tiassa), Dabou 

(région des Grands-Ponts) Dimbokro (région du N’Zi) et Daloa (région du Haut-Sassandra) ont 

été ces derniers mois le théâtre de plusieurs évasions et tentative de fuite de détenus, donnant lieu 

à des violences parfois meurtrières.  

 

e- Accidents  

Cette rubrique concerne les accidents de circulation, les incendies, les intoxications alimentaires ou 

empoisonnement et autres accidents  

Tableau 07 : Tableau estimatif des accidents collectés cours du mois de Janvier 2014 

Type 

d’accident 

Nombre Localisation Causes/Caractéristiques  Conséquences 

Accident de 

circulation 
14 

entre les villages de Gabia et 

Dougbafla, dans le département 

d’Oumé (région du Gôh) / au quartier 

Dioulakro à Bongouanou (Région du 

Moronou) / à Bouaké (région du 

Gbêké) / à Gagouin, village situé sur 

l’axe Man-Biankouma (région du 

Tonkpi) 

Excès de vitesse 
-15 morts 

-08 blessés 

sur la voie express Abobo-Adjamé 

(Abidjan) / au corridor de 

Gnabogougnoua, entrée de la ville de 

Gagnoa (région du Gôh) / au quartier 

« Débarcadère » d’Adiaké (région du 

Sud-Comoé) 

Perte de contrôle du 

véhicule 

-02 morts  

-plusieurs blessés 

-01 mini car 

endommagé 

 Au quartier Lanvira à Ferkessédougou 

(région du Tchologo) / sur l’autoroute 

du Nord (Abidjan), à Bangolo 

(Guemon) 

Imprudence/ Inattention 
-14 morts  

-23 blessés 

Sur l’axe Biankouma-Touba (région du 

Tonkpi) 
Panne technique 

-06 morts 

-23 blessés 

 A Vridi dans la commune de port-

Bouët ; à Attecoubé (Abidjan) / 

Fronan, dans le département  de 

Katiola (région du Hambol)  

Indéterminée 

-07 morts 

-51 blessés 

-01 véhicule incendié 

Incendie  05 

 Au grand marché de Divo (région Loh 

Djiboua) / à l’immeuble Lamblin au 

Plateau (Abidjan) 
Court-circuit  

- plusieurs magasins 

dévastés (dégâts 

financiers et 

matériels) 

A Gohouzagnon (région du Guemon)  essence 01 blessé grave 

A Madinani (région du Kabadougou) /  

A Bondoukou (région du Gontougo) 
indéterminée 

01 boutique dévastée 

02 villas ravagées  

Autres 07 

 Au quartier Maroc dans la commune 

de Yopougon (Abidjan)  
Effondrement d’immeuble  

-04 blessés (03 

femmes et 01  

homme 

A Diézou-Kouamékro dans le 

département de Tiébissou (région du 

Bélier) / à Abongoua dans la sous-

préfecture d’Arrah (Région du 

Moronou) 

Intoxication alimentaire -03 morts 
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A l’instar du mois de décembre 2013, les accidents de circulation collectés au mois de Janvier 2014 

par les moniteurs du NEWS sont en majorité dus aux excès de vitesse (29%), à l’imprudence des 

conducteurs (22%) et à la perte du contrôle de véhicule (21%). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les données du CI-NEWS et GSPM du mois de Janvier 2014 montrent que le nombre des 

accidents de la circulation (609 cas) a considérablement baissé contrairement au mois de 

Décembre 2013 (1792 cas). Le constat est le même en ce qui concerne les incendies, on note 119 cas 

d’incendies en Janvier 2014 contre 280 cas en Décembre 2013. Cependant, les nombres 

Au quartier Dialogue dans la commune 

de Divo (région du Lôh-Djiboua) 
Renverser par un bœuf  01 mort 

Au quartier Ananeraie dans la 

commune de Yopougon (Abidjan) 
Tentative de suicide  01 blessé 

Abengourou (région de l’Indénié-

Djuablin) / à Kassiapleu, village situé 

dans le département de Man (région du 

Tonkpi) 

Suicide  -02 morts 

Total 26   -50 morts,  

-111 blessés  
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d’accidents de la circulation et d’incendies collectés au cours du mois de Janvier 2014 sont plus 

élevés comparativement au mois de Novembre 2013 où l’on a enregistré 483 cas d’accidents de la 

circulation et 84 cas d’incendies. 

2- Situation sociale 

Plusieurs incidents ont émaillés le mois de Janvier 2014: 

Depuis plus de deux mois, l’ambulance du Centre Urbain de Santé (CSU) de Taï (région du 

Cavally) est en panne causant d’énormes préjudices aux habitants de la localité.  
 

 Depuis le mercredi 08 janvier, les secrétaires, les ambulanciers, les brancardiers, les techniciens de 

laboratoires, les aides-soignants regroupés au sein du Syndicat des Agents Déflatés de la Santé 

(SYNADES) et de ceux de l’Agence de Nettoyage et d’Entretien des Hôpitaux de Côte d’Ivoire 

(ANEHCI), ont observé une grève de 72 heures dans plusieurs localités du pays pour protester, d’une 

part contre le non paiement des primes et des salaires et d’autre part contre la suspension du secrétaire 

général du SYNADES.  

 Dans la nuit du mercredi 15 janvier, à Séguéla (région Worodougou), des chiens errants ont 

mordu plus de 23 personnes. Ces chiens ont commencé par s’attaquer aux animaux domestiques 

de la ville. Maintenant, ce sont aux hommes qu’ils s’attaquent. Face à cette menace, le préfet de 

région a demandé aux forces de l’ordre et aux agents d’hygiène publique d’abattre tous les 

chiens errants. Des prélèvements ont été faits sur cinq chiens pour être analysés à l’Institut 

National de Santé Publique (INSP). 

 Le mercredi 15 janvier, à Bouaké (région du Gbêké), des exploitants forestiers ont manifesté afin que 

des dispositions soient prises par le gouvernement pour leur permettre d’enlever leur stock de bois de 

vênes estimé à au moins 10 milliards de F.CFA, coupés avant le décret du 25 juillet 2013 interdisant 

l’exploitation de cette essence naturelle.  

 Dans la matinée du vendredi 17 janvier, à Gbakako, village situé dans la commune de Hiré (région du 

Lôh-Djiboua), des jeunes dudit village ont dressé des barricades à l’entrée de la ville pour protester 

contre les responsables de la mine d’or de Gbakako. Pour les manifestants, les exploitants préfèrent 

recruter le personnel venant d’ailleurs au détriment des jeunes du village.  

 Le mercredi 22 janvier, plusieurs enseignants contractuels du secondaire du pays ont observé une grève 

de 72 heures pour leur intégration à la Fonction publique. Ce mouvement de protestation a paralysé les  

cours dans plusieurs villes de l’intérieur du pays. Les enseignants ont exigé la clarification de leur 

situation par les autorités.  

 

3- Situation politique  

 Le mercredi 8 janvier, lors du Conseil des Ministres, le gouvernement a annoncé le dégel des comptes 

bancaires de certains pro-Gbagbo bénéficiant de la liberté provisoire et l’intégration de d’autres dans 

l’administration publique. Par ailleurs, le Président de la République a signé un décret de 

restructuration et de renforcement de la Cellule Spéciale d’Enquête (CSE), désormais dirigée par le 

Procureur de la République. 

 Le mardi 14 janvier, la Cour Pénale Internationale (CPI) a indiqué dans un communiqué que la Côte 

d’Ivoire lui a demandé un sursis de trois (03) mois pour répondre à sa demande de transfèrement de 

l’ex-leader des "jeunes patriotes" (mouvement pro-Gbagbo), Charles Blé Goudé. 

 Le lundi 20 janvier, le Conseil National de la Presse (CNP) a sanctionné quatre (04) organes de presse 

et quatre (04) journalistes dont le président de l’Union Nationale des Journalistes de Côte d’Ivoire 

(UNJCI) Moussa Traoré et Alafé Wakili, gérant de l’entreprise de presse, éditrice du quotidien 
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‘'L'Intelligent d'Abidjan'. Selon le CNP, Alafé Wakili et Moussa Traoré se sont rendus coupables 

d'une «tentative de corruption » exercée sur Assalé Tiémoko, gérant de l'hebdomadaire 

‘'L'Eléphant déchainé''.  

 Le mercredi 22 janvier, le Conseil des Ministres a adopté un projet de loi portant statut des rois et chefs 

traditionnels. Ce projet de loi vise à consolider l’enracinement du rôle social de ces institutions 

traditionnelles.  

 Le lundi 27 et jeudi 30 janvier, la justice a procédé, à la mise en liberté provisoire de près de soixante-

dix prisonniers pro-Gbagbo dont 5 éléments des ex-Forces de Défense et de Sécurité (FDS). 

 

4- Situation économique  

 Le lundi 27 janvier, à Hiré (région du Lôh-Djiboua), le Premier Ministre a inauguré la mine d’or 

d’Agbaou qui va augmenter de 20% la production aurifère nationale et porter à quatre le nombre de 

mines industrielles (Tongon-Ity-Bonikro-Agbaou). 

 Le mercredi 29 janvier, à Abidjan, s’est ouvert le Forum investir en Côte d’Ivoire (ICI 2014), sous le 

thème « le secteur privé, levier d’une intégration régionale réussie, moteur de croissance pour la Côte 

d’Ivoire ». Il a connu la présence du Premier Ministre ivoirien Daniel Kablan Duncan, du Vice-

président du  Nigeria et du Ghana, du président de la Banque Africaine de développement (Bad) et de 

près de 3700 investisseurs venus de 103 pays. Le forum a refermé ses portes le samedi 01 février. 

 

III- RECOMMANDATIONS 

a. Au gouvernement  

-Le renforcement des patrouilles à travers les villes et surtout sur les routes du pays, 

-La sensibilisation et le désarmement des membres des syndicats de transporteurs détenteurs d’armes de 

façon illégale,  

-La clarification de la situation des enseignants contractuels du secondaire, 

-Le traitement de tous les dossiers des prisonniers de la crise post-électorale,  

-La prise de sanctions exemplaires à l’endroit des auteurs de violences contre les femmes et les enfants, 

-La gratuité de la prise en charge médicale et psychologique des victimes de violences sexuelles, 

-La mise en place d’un mécanisme national d’alerte précoce et de prévention des conflits. 

 

b. Aux Forces de sécurité 

-Le renforcement des patrouilles à travers les villes et sur les routes, 

-La surveillance rigoureuse des frontières, 

-Le professionnalisme et la probité dans l’exercice de leur fonction,  

-La promptitude dans leurs interventions auprès des personnes en détresse, 

-La protection des populations et le respect de leurs droits. 

 

c. A la ComNat-ALPC  

-Accentué les campagnes de sensibilisation pour le dépôt volontaire des armes. 

 

d. A l’OSER et à la Police 

-La prise de sanctions exemplaires contre les automobilistes violant les règles du code de la route, 

-L’interpellation des autorités sur les infrastructures routières mal adaptées (zones dangereuses non 

balisées, intersections sans visibilité) pouvant aggraver ou rendre plus probables des accidents de la 

route. 
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e. A l’ONUCI et aux autres partenaires au développement 

-L’appui de l’Etat dans ses initiatives de sortie de crise et de renforcement de la cohésion sociale, 

-L’implication des forces impartiales dans la sécurisation des frontières, 

-Le soutien des initiatives de paix et de cohésion sociale des organisations de la société civile.  

 

f. La presse nationale et internationale 

-Un professionnalisme au service de la reconstruction post crise et de la cohésion sociale,  

-Le rejet de toute attitude pouvant mettre en mal le processus de reconstruction post crise et de 

réconciliation nationale. 
 

g. Aux Partis politiques 

-La culture de la non-violence et de la tolérance pour la sauvegarde de la paix, 

-L’engagement d’un dialogue politique franc pour la réconciliation nationale, 

-La conduite d’une opposition républicaine et citoyenne dans l’intérêt de la Nation, 

-Le renforcement de la culture démocratique afin de préserver la cohésion sociale. 

 

h. A la société civile 

-La dénonciation des violations faites aux femmes et aux enfants, 

-La sensibilisation des populations pour le dépôt volontaire des armes, 

-Le professionnalisme dans leur travail. 

 

i. Aux populations  

-Le respect des différences, le pardon et un engagement sans faille pour la réconciliation nationale, 

-La collaboration avec les forces de l’ordre pour une pacification rapide du pays,  

-Leur implication dans la campagne pour le dépôt volontaire des armes, 

-Le respect du code de la route pour éviter les accidents de la route, 

-La dénonciation des violations faites aux femmes et aux enfants. 

 

 

 

 

 

 

 
 

Fait à Abidjan,  09 Février 2014 

 

 

Le Programme Alerte Précoce et Prévention des Conflits (CI-WARN) 

 


